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Introduction 
Le projet intitulé Rapport et évaluation sur les 

blessures et les accidents au Canada (REBAC) a 
été mis sur pied par la Direction de la sécurité 
des produits de Consommation et Corporations 
Canada en janvier 1982. Il a pour objet de 
constituer une banque de données sur les acci-
dents et les blessures qui sera utile aux orga-
nismes intéressés par la sécurité des produits 
pour fixer des priorités et évaluer les pro-
grammes. Les rapports sont publiés deux fois 
l'an, soit en avril et en octobre. Le rapport du 
mois d'avril est un résumé des données recueil-
lies l'année précédente durant la période allant 
d'avril à septembre inclusivement, tandis que le 
rapport du mois d'octobre porte sur l'autre 
semestre.  
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Rapport sur les blessures accidentelles/Produits de consommation 	 octobre/novembre 1984 

Méthode de travail 

Cinq hôpitaux participent à la collecte des 
données 

Isaac Walton Killam Hospital, Halifax 
(Nouvelle-Écosse) 

Montreal Children's Hospital, Montréal 
(Québec) 

Toronto Hospital for Sick Children, Toronto 
(Ontario) 

Pasqua Hospital, Regina (Saskatchewan) 
Prince George Hospital, Prince George 

(Colombie-Britannique) 

Au moment de l'enregistrement des patients 
dans les hôpitaux, toutes les admissions pour 
blessures accidentelles causées par des produits 
de consommation reçoivent un code spécial. Le 
codage des produits utilisé correspond à celui 
du National Electronic Injury Surveillance Sys-
tem (NEISS) adopté par la Consumer Product 
Safety Commission des États-Unis. Des données 
sur la nature de la blessure sont également 
recueillies, conformément au code CIM-9N de la 
Classification internationale des maladies, sur la 
cause de l'accident, suivant les codes CIM-9E, 
ainsi que sur le groupe d'âge des victimes. Cha-
que trimestre les données sont colligées et mises 
en tableaux par le Hospital Medical Records Ins-
titute (HMRI). 

Le Hospital Medical Records Institute reçoit un 
rapport de toutes les admissions dans les hôpi-
taux participants, y compris les urgences, qui 
découlent d'accidents associés à des produits de 
consommation. Ces rapports ne tiennent toute-
fois pas compte des blessures dont la cause 
directe n'est pas un produit de consommation, 
notamment les cas d'exposition prolongée à des 
produits chimiques toxiques et les accidents qui 
se produisent dans des usines ou en milieu de 
travail. 

Cet échantillon réduit (cinq hôpitaux choisis 
parmi plus de 1 000 établissements hospitaliers 
au Canada) ne permet pas une interprétation 
fiable des résultats, mais donne néanmoins une 
bonne indication des tendances. Le fait que trois 
des cinq établissements participants se spéciali-
sent dans les soins aux enfants biaise l'échantil-
lon au point de vue statistique, mais présente 
néanmoins un intérêt particulier pour la Direc-
tion de la sécurité des produits étant donné son 
engagement à assurer la sécurité des produits 
destinés aux enfants. Les hôpitaux qui partici-
pent à ce projet sont stratégiquement situés 
dans des localités de diverses grandeurs. 

Le code NEISS utilisé pour le classement répartit 
les produits de consommation en 1 000 catégo-
ries. Certaines catégories sont très spécifiques, 
par exemple les moules à gaufres électriques, 
alors que d'autres sont beaucoup plus générales, 
comme les escaliers et les marches. En principe, 
les codes applicables aux blessures associées 
aux sports sont censés servir uniquement lors-
que l'équipement sportif est en cause, mais en 
pratique, il est difficile de dissocier les blessures 
causées par la pratique d'un sport des blessures 
causées par l'équipement utilisé. De façon plus 
générale, la mention du produit ne signifie pas 
qu'il est la cause de l'accident, mais uniquement 
qu'il y est pour quelque chose. Pour établir la 
cause d'un accident, il faut procéder à une 
enquête approfondie afin de connaître les cir-
constances et les conditions de l'accident, en 
plus de déterminer la nature de la blessure. Des 
enquêtes spéciales de ce genre sont effectuées, 
au besoin, pour répondre aux exigences de la 
Direction de la sécurité des produits. 

Les tableaux et figures indiquent le nombre 
d'accidents par groupe d'âge, les produits ou les 
activités les plus souvent associés aux accidents 
ainsi que les blessures les plus répandues par 
groupe d'âge. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, 
veuillez vous adresser à: 

REBAC, Direction de la sécurité des produits 
Consommation et Corporations Canada 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0C9 
Tél. (819) 997-4774 



Rapport sur les blessures accidentelles/Produits  de consommation 	 octobre/novembre 1984 

Faits saillants REBAC 
• Pendant l'hiver 1982-1983, on a constaté une 

baisse de 19 p. 100 des cas enregistrés par 
rapport à l'été précédent. Cette tendance sem-
ble se poursuivre, les cas déclarés pendant 
l'hiver 1983-1984 étant de 11 p. 100 moins 
élevés que ceux de l'été 1983. 

• Encore une fois, c'est le hockey (activité ou 
produit) qui a été le plus souvent à l'origine 
des blessures accidentelles pendant les mois 
d'hiver. Quatre-vingts pour cent des 1 154 
blessures déclarées et liées à tous les genres 
de hockey sont arrivées à des personnes de 10 
à 24 ans. Parmi les blessures les plus graves, il 
a eu 24 fractures du crâne, 232 autres frac-
tures diverses, 34 luxuations, 24 commotions 
cérébrales, 29 traumatismes intracrâniens et 
321 lésions externes. 

• Quelle que soit la saison, les escaliers et les 
marches sont toujours au deuxième rang des 
20 activités ou produits le plus souvent asso-
ciés aux accidents. Les jeunes enfants et les 
personnes âgées continuent d'être les plus 
vulnérables à ce chapitre, le groupe de 0 à 4 
ans ayant été victime de 47 p. 100 des 1 137 
blessures déclarées. Les lésions à la tête ont 
été les plus nombreuses : 42 fractures du 
crâne, 156 traumatismes intracrâniens et 20 
commotions cérébrales. Il y a eu également 
161 fractures non crâniennes et 170 lésions 
externes. 

• Les meubles apparaissent en bonne place sur 
la liste des 20 principales causes d'accidents. 
Les tables, les lits et les chaises sont trois pro-
duits souvent mis en cause, comptant pour 9 
p. 100 de toutes les blessures déclarées. Le 
groupe de 0 à 4 ans est encore le plus vulné-
rable à ce chapitre, représentant 67 p. 100 de 

Hiver 1983-1984 
tous les cas. Les blessures causées par les 
meubles comprenaient 16 fractures du crâne, 
22 commotions cérébrales, 195 traumatismes 
intracrâniens et 770 lésions externes à la tête. 

• Les brûlures sont particulièrement préoccu-
pantes à cause de l'ampleur des traitements 
qu'elles nécessitent et des cicatrices physiques 
et mentales qu'elles produisent et qui, souvent, 
restent. On a signalé 520 brûlures pendant 
l'hiver 1983-1984, dont 34 p. 100 des victimes 
étaient des enfants de moins de deux ans. 
Pour ce groupe d'âge, la principale source 
(50 p. 100 des accidents) est l'ébouillantage 
par des substances chaudes ou la vapeur, 
mais pour les enfants de 0 à 4 ans, la source 
la plus fréquente (30 p. 100 des cas) est le 
contact avec un appareil ménager chaud. Les 
accidents arrivés aux enfants du groupe d'âge 
plus élevé étaient généralement plus graves. 

• Les intoxications sont également préoccu-
pantes, surtout à cause du groupe d'âge qui 
en est victime. Soixante-dix-sept pour cent de 
tous les cas étaient des enfants de moins de 
cinq ans. Dans plus des deux tiers des cas, la 
source était les drogues et les médicaments. 

• Les lésions externes à la tête ou au cou, y 
compris le visage et les yeux, continuent de 
figurer parmi les blessures les plus fréquentes. 
Les lésions à la tête représentent 29 p. 100 de 
tous les cas déclarés. 

• Des lésions externes ont été déclarées dans 
28 p. 100 de tous les accidents. Les fractures 
représentent encore 12 p. 100 des cas. Parmi 
les 1 794 fractures de tous genres, il y avait 
147 fractures du crâne et 25 fractures de la 
colonne vertébrale. 

Figure 1 
Nombre d'accidents 
par groupe d'âge 
octobre 1983 — mars 1984 

Groupe 
trkte 	 Nombre d'accidents 	 Total 

63 
0-1  	1.883 	 2,046 

167 
2-4  	2 391 	 2,558 

202 
5-9  	2,081 	 2,283 

235 
10-14  	3,240 	3,475 

208 
15-24 	eeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeee  2,569 	 2,777 

175 
25-64  	1,451 	1,626 

33 	  65+ 	‘•   ..1 )._  	103 

Nombre total d'accidents (N) + 14 868 
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Tableau 1 
Les 20 produits ou activités 

le plus souvent associés aux accidents par groupe d'âge 
octobre 1983 — mars 1984 

Produit ou activité 	 Groupe d'âge 

TOTAL 	0-1 	2-4 	5-9 	10-14 	15 24 	25 64 	65,  

Nombre (n) 0/0 de N Fréq. % de n Fréq. % de n Fréq. % de n Fréq. % de n Fréq. % de n Fréq. % de n Fréq. % de n 

	

1 514 	10,2 	4 	0,5 	6 	0.5 	121 	8 	636 	42 	581 	38 	165 	11 	1 	0,5 

	

1 137 	7,6 	298 	26 	234 	22 	146 	13 	188 	16 	140 	12 	118 	10 	13 	1 

	

568 	3.8 	97 	17 	135 	24 	133 	23 	128 	22 	51 	9 	21 	4 	3 	0,5 

	

567 	3,8 	173 	31 	233 	41 	93 	16 	30 	5 	24 	4 	13 	2 	1 	0,5 

	

552 	3,7 	— 	— 	1 	0,5 	14 	2 	270 	49 	252 	46 	15 	3 	— 	— 

	

408 	2,7 	102 	25 	176 	43 	91 	22 	26 	6 	5 	1 	6 	1 	2 	0,5 

	

390 	2,6 	— 	— 	8 	2 	62 	16 	166 	42 	115 	29 	38 	10 	1 	0,5 

	

384 	2,6 	108 	28 	140 	36 	60 	16 	35 	9 	14 	4 	19 	5 	8 	2 

	

361 	2.4 	2 	0,5 	10 	3 	21 	6 	54 	15 	121 	33 	151 	42 	2 	0,5 

	

349 	2,3 	2 	1 	12 	3 	91 	26 	189 	54 	55 	16 	— 	— 	— 	— 

	

317 	2,1 	— 	— 	— 	— 	9 	3 	133 	42 	162 	51 	13 	4 	— 	— 

	

294 	2,0 	1 	0.5 	17 	6 	94 	32 	140 	48 	27 	9 	15 	5 	— 	— 

	

262 	1,8 	27 	10 	46 	18 	62 	24 	85 	32 	39 	15 	3 	1 	— 	— 

	

241 	1,6 	5 	2 	38 	16 	82 	34 	74 	31 	35 	14 	7 	3 	— 	— 

	

239 	1,6 	61 	25 	66 	28 	48 	20 	45 	19 	10 	4 	4 	2 	5 	2 

	

210 	1,4 	3 	1 	19 	9 	90 	43 	69 	33 	19 	9 	10 	5 	— 	— 

	

174 	1,2 	95 	55 	27 	15 	19 	11 	8 	5 	14 	8 	11 	6 	— 	— 

	

170 	1,1 	1 	0,5 	2 	1 	22 	13 	80 	47 	56 	33 	9 	5 	— 	-- 

	

151 	1,0 	26 	17 	41 	27 	41 	27 	32 	21 	7 	5 	4 	3 	— 	— 

	

130 	0.08 	48 	37 	56 	43 	14 	11 	3 	2 	6 	5 	3 	2 	— 

	

8 418 	55.6 	1 053 	12 	1 267 	15 	1 313 	16 	2 391 	28 	1 733 	21 	625 	7 	36 	0.5 

Le pourcentage relatif selon le groupe d'âge par opposition au nombre total d'accidents (N) • 

8 418 	55,6 	1 053 	7 	1 267 	9 	1 313 	9 	12 391 	16 	11 733 	12 	1 625 	4 	36 	0,5 

Nombre total d'accidents (N) = 14 868 

TOTAUX 
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Tableau 2 
Les blessures les plus fréquentes 

par groupe d'âge 
octobre 1983 — mars 1984 

Nombre de blessures 

Groupe d'âge 

Type de blessure 	 TOTAL 	0-1 	2-4 	5-9 	10-14 	15-24 	25-64 	65* 

Lésion externe à la tête et au cou, y compris le visage et les yeux 	2 340 	446 	778 	554 	235 	195 	136 	6 

Contusion (sans déchirure de la peau) 	 2 125 	275 	253 	281 	610 	486 	210 	10 

Entorse et foulure 	 1 556 	20 	54 	138 	600 	533 	206 	5 

Lésion externe à un membre supérieur 	 1 174 	65 	77 	126 	175 	334 	386 	11 

Fracture de l'un des membres supérieurs 	 922 	36 	64 	156 	385 	180 	82 	19 

Traumatisme intracrânien, excluant les fractures du crâne 	 840 	341 	167 	168 	123 	30 	11 

Brûlure 	 520 	177 	88 	48 	34 	75 	94 	4 

Lésion superficielle 	 497 	70 	104 	104 	87 	67 	62 	3 

Fracture de l'un des membres inférieurs 	 478 	39 	52 	73 	153 	81 	74 	6 

Intoxication (drogues, médicaments) 	 459 	88 	255 	34 	28 	31 	18 	5 

Blessure par la présence d'un corps étranger 	 406 	90 	165 	58 	33 	30 	29 	1 

Lésion externe à un membre inférieur 	 379 	8 	44 	75 	110 	76 	63 	3 

Fracture des côtes, du pelvis, du tronc ou de la clavicule 	 222 	15 	55 	8 	80 	38 	19 	7 

Lésion d'origine toxique (non médicamenteuse) 	 194 	98 	62 	8 	4 	8 	13 	1 

TOTAUX 	 12 112 	1 768 	2 218 	1 821 	2 657 	2 164 	1 403 	81 

Nombre total d'accidents (N) = 14 868 

Figure 2 
Les trois types de blessures 
les plus courantes 
par groupe d'âge 
octobre 1983 — mars 1984 


